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LES DEVIS
Les consommateurs doivent •tr e en mesure de conna”tre ̂  lÕavance les prix et de comparer sans
difficultŽ des offres suffisamment compl• tes et objectives (circulaire du 19.7.1988). Dans de 
nombreux domaines, il est difficile pour le consommateur de savoir ˆ quoi sÕattendre tant du point
de vue de lÕŽtendue des travaux que du prix exact ˆ payer.

Des devis sont Žtablis ˆ cet effet par les professionnels.
Quel est leur contenu ? Peut-on en exiger lÕŽtablissement ? Combien de temps sont-ils valables ?
Sont-i ls gratuits ? Engagent-i ls le consommateur  et le professionnel ? Dans quels domaines 
existent-ils ? Quelle attitude adoptŽe en cas de non-respect par le professionnel de son engagement ?
Autant de questions que se posent les consommateurs et auxquelles il conviendra de rŽpondre.

QuÕest-ce quÕun devis ?
C’est un état détaillé descriptif des travaux à exécuter par un
professionnel et estimatif du prix définitif.
Il comprend donc en principe la quantité, la qualité et les prix
des matériaux employés ainsi que la main-d’œuvre néces-
saire à la réalisation d’un ouvrage quelconque, accompli dans
le cadre d’un dépannage, d’une réparation, d’un service
d’entretien ou même de véritables travaux de construction.
Il existe à ce titre deux méthodes de prévision de prix
employées par les professionnels.

¥ Dans les marchŽs ̂  forfait, le prix est fixŽ globalement,
sans •tre dŽtaillŽ, et de mani•re forfaitaire, d•s lÕintervention
de la signature du contrat.
Il ne peut donc •tre modifiŽ par la suite : le client Žvite ainsi
toute mauvaise surprise et sait exactement ˆ quoi il sÕengage.

Ce type dÕengagement peut donc •tre, suivant les cas, avanta-
geux ou non pour le professionnel, sans que le consomma-
teur puisse se retourner contre lui.

¥ Dans les marchŽs sur  devis, proprement dit, le prix est
fixé article par article, pour chaque élément de l’ouvrage à
effectuer, et donc de manière très détaillée.
Il se peut cependant que certains travaux n’aient pu être pré-
visibles bien qu'ils se révèlent cependant indispensables.
Le professionnel devra justifier le bien-fondé de la variation
de l'étendue des travaux, et donc du montant du devis,
puisqu’il est censé faire une appréciation la plus juste possible
des travaux envisagés. Si cela est justifié, le consommateur
devra supporter la différence de prix.

LÕŽtablissement dÕun devis est-il obligatoir e pour le pr ofessionnel ?
Dan s  l e  c ad r e  d e s  p r e s t a t i o n s  d e  d Žp an n ag e ,  d e  r Žp ar a t i o n  e t
d'entr etien dans le secteur du b‰timent et de l'Žlectr omŽnager
Le devis a été rendu obligatoire pour des prestations supé-
rieures à 150 ! , par un arr•tŽ du 2 mars 1990.
Le professionnel qui dresse ce devis par Žcrit doit y inscrire,

prŽalablement ˆ  lÕexŽcution des travaux, les mentions sui-
vantes :
Ð la date du devis ;
Ð le nom et lÕadresse de lÕentreprise ;
Ð le nom du client et le lieu dÕexŽcution de lÕopŽration ;
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Ð le dŽcompte dŽtaillŽ, en quantitŽ et en prix, de chaque pres-
tation et produit nŽcessaire ˆ lÕopŽration prŽvue ;
Ð les frais de dŽplacement, le cas ŽchŽant ;
Ð la somme globale ̂  payer hors taxes et toutes taxes comprises ;
Ð les modalitŽs de paiement ;
Ð la durŽe de la validitŽ de lÕoffre ;
Ð lÕindication du caract•re payant ou gratuit du devis ;
Ð la mention, de la main du consommateur, Ç devis re•u avant
lÕexŽcution des travaux È.
Si les mentions ainsi exigŽes font dŽfaut, le devis ne sera 
pas pour autant nul, mais le consommateur pourra saisir 
la Direction dŽpartementale de la concurrence, de la consom-
mation et de la rŽpression des fraudes (DDCCRF), compŽ-
tente pour conna”tre des manquements ˆ cet arr•tŽ.

Dans les domaines non visŽs par lÕarr•tŽ 
Le professionnel peut refuser dÕŽtablir ce devis, notamment
si celui-ci nÕentre pas dans le cadre des prestations quÕil four-
nit habituellement ˆ  ses clients. Aucune rŽglementation ne
lÕy oblige.
Il faut cependant noter que, conformŽment ˆ  la lŽgislation 
sur les prix, il reste tenu dÕafficher dans le local profession-
nel et de mani•re lisible les prix de ses prestations. DÕautre
part, i l assume une obligation dÕinformation ˆ  lÕŽgard du
consommateur concernant ces prestations.
Il est donc conseillŽ au consommateur qui se heurte ̂ un pro-
fessionnel rŽcalcitrant de faire jouer la concurrence, et de
consulter dÕautres professionnnels qui seront ˆ  m•me de le
satisfaire.

Le devis est-il payant ?
Le devis, en principe, est gratuit, mais le prestataire de
services peut lŽgitimement, notamment en cas de dŽplacement
et/ou dÕŽtudes approfondies de la si tuation, en dŽcider
autrement. Encore faut-i l  que le professionnel prŽvienne
auparavant le client du caract•re onŽreux du devis, cela en
vertu de la rŽglementation sur la publicitŽ des prix. 
Ë  dŽfaut dÕune information clai re sur ce point, l e
consommateur pourra refuser de payer un devis dont i l
apprend postŽrieurement quÕil Žtait payant.

Il faut Žgalement noter que, dans certaines professions, il est
de mise, dÕapr•s les usages commerciaux, que les devis
soient payants (garagistes, architectes, paysagistes, entre
autres).
Afin dÕŽviter dÕŽventuelles surprises, i l conviendra de se
renseigner prŽalablement ˆ toute demande.
En outre, lorsque le devis est payant, le professionnel pourra
proposer de dŽduire le montant du devis de la prestation
Žventuellement fournie par la suite.

Le devis engage-t-il les parties ?
Le devis en tant quÕestimation par le professionnel des travaux
envisagŽs est juridiquement une offre de contrat, et, ̂  ce titre,
il engage fermement le professionnel de mani•re tr•s prŽcise
quant ̂  lÕŽtendue des travaux, ̂  leur cožt, mais aussi quant
aux dŽlais prŽvus.

Le consommateur, lui, nÕest jamais obligŽ de confier lÕexŽcution
des travaux au professionnel. Le devis nÕengagera le client
quÕˆ partir du moment o• il aura exprimŽ sa volontŽ de faire
exŽcuter les travaux, notamment par une signature au bas du
devis (Ç bon pour travaux È).

Le devis nÕest pas r espectŽ
Les dŽlais
LÕarr• tŽ du 2 mars 1990 prŽvoit en mati• re de dŽpannage, 
de rŽparation et dÕentretien, dans les secteurs visŽs, que 
le professionnel contactŽ mentionne sur le devis la date
dÕŽtablissement de celui-ci et la durŽe de validitŽ de lÕoffre,
cÕest-ˆ -dire le temps pendant lequel le consommateur va
pouvoir rŽflŽchir et se dŽcider. Au-delˆ  de cette date, les
tarifs pourront •tre modifiŽs lŽgitimement par le professionnel,
lÕoffre initiale Žtant considŽrŽe comme caduque.
Dans l es autres domaines non vi sŽs par lÕarr• tŽ, l a
rŽglementation ne prŽvoit pas de dŽlai prŽcis. En principe, 
le professionnel mentionne la durŽe de validitŽ du devis 
quÕil Žtablit ; dans le cas contraire, les tribunaux apprŽcient
celui-ci suivant les circonstances, et fixent un dŽlai raisonnable
(trois mois environ).
De plus, il est essentiel pour le consommateur qui accepte lÕoffre
du professionnel de fai re mentionner sur l e contrat 
dŽfinitif la durŽe normale des travaux ̂  compter dÕune date
fixŽe. En cas de dŽpassement, lÕentrepreneur ne peut majorer
ses prix, et le client pourra exiger des dommages-intŽr• ts
pour le prŽjudice causŽ par suite du non-respect des dŽlais.

LÕampleur et le cožt des travaux
Le devis parfaitement exact Žtant souvent difficile ˆ rŽaliser,

il arrive que des erreurs ou des omissions se glissent ainsi
dans les devis des professionnels.

Le dŽpassement du devis rŽsulte dÕune faute de lÕentr epr eneur
Celui-ci a omis dÕenvisager des travaux indispensables que
sa compŽtence aurait dž prŽvoir. Il est responsable, et cÕest ˆ
lui dÕassumer le surplus.

Le dŽpassement ne rŽsulte pas dÕune faute de lÕentr epr eneur
Entre le moment o• le devis a ŽtŽ dressŽ et la rŽalisation des
travaux, un certain dŽlai peut s'Žcouler.
Pour Žviter les inconvŽnients d'une hausse imprŽvue des
cožts de la main-d'Ï uvre ou des matŽriaux, les professionnels
ins•rent dans le devis une clause d'indexation permettant un
ajustement automatique des tarifs pratiquŽs sur un indice
dŽfini par la loi. Ainsi, par application de cette clause, le devis
pourra •tre valablement augmentŽ.
Si une telle clause n'a pas ŽtŽ prŽvue, l'entrepreneur pourra
nŽanmoins rŽclamer un supplŽment de prix au consommateur.
En effet, le devis est censŽ rester valable, sans possibilitŽ de
variation, pendant un dŽlai jugŽ raisonnable par les tribunaux
(environ trois mois). Au-delˆ , le consommateur pourra se
voir opposer une augmentation des tarifs, sous rŽserve du
respect du rŽgime des prix (information du consommateur).
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Les r ecours
Les r ecours amiables
Le recours aux tribunaux doit rester lÕultime solution.
Il est certain quÕadopter un comportement prudent et avisŽ
limitera les cas de litiges (demande systŽmatique dÕun devis
Žcri t tr• s dŽtai l l Ž, Žtabl i ssement de plusieurs devi s
comparatifs).
Cependant, si le consommateur nÕest pas satisfait, il pourra
demander lÕappui dÕun organisme public ou privŽ susceptible
de le conseiller efficacement.

¥ L a DDCCRF est compŽtente pour conna”tre des
manquements aux mesures prŽvues par lÕarr• tŽ du 2 mars
1990 ainsi que pour toute infraction ̂  la rŽglementation sur
la publicitŽ des prix.
El le est si tuŽe gŽnŽralement aupr• s de la prŽfecture de
chaque dŽpartement.
La Bo”te postale 5000 peut •tre contactŽe Žgalement en cas de
litige ; il suffit dÕadresser votre courrier ̂  BP 5000, suivi du
chiffre de votre dŽpartement.

¥ Le conciliateur a pour mission dÕaider le r•glement des
diffŽrends ˆ  lÕamiable ; il est nommŽ ˆ  cet effet par le premier
prŽsident de la cour dÕappel, et il est possible de le saisir 
par simple courrier ; ces dŽcisions ne sont cependant que de
simples avis, non obl igatoi res. Les coordonnŽes des
associations regroupant les conciliateurs sont disponibles au
sein des tribunaux dÕinstance.

¥ Une association de consommateurs,nationale ou locale,
pourra vous renseigner utilement et effectuer des dŽmarches
le cas ŽchŽant, moyennant le paiement dÕune cotisation.

¥ Les chambres syndicales ou les fŽdŽrationsregroupant 
les professionnels de la branche visée peuvent également
intervenir dans certains cas.
Exemple : CNPA: Conseil National des Professions de
l’automobile - 50, rue rouget de Lisle, 92150 Suresnes. Tél :
01 40 99 55 00.
FIEEC : Fédération des Industries Electriques, Electroniques et

de Communication - 11, rue Hamelin, 75116 Paris. Tél : 01 45
05 70 70.

Les r ecours judiciair es
Les tribunaux compŽtents
¥ L e tr ibunal dÕinstance est compŽtent si la somme en 
jeu est infŽrieure ˆ  7 600 ! . La prŽsence dÕun avocat est
facultative.
Lorsque la valeur en litige est infŽrieure ̂ 3 800 ! , il existe
une procŽdure simplif iŽe. On sÕadressera directement au
greffe du tribunal dÕinstance, soit du lieu du si•ge social du
professionnel, soit du lieu dÕexŽcution de la prestation (le
devis), afin notamment dÕy retirer lÕimprimŽ correspondant.
Entre 3 800 ! et 7 600 ! , la procŽdure normale est alors
possible avec la nŽcessitŽ dÕassigner votre adversaire par le
biais dÕun acte dŽlivrŽ par un huissier.

¥ Le tr ibunal de grande instance est compŽtent si la somme
dŽpasse 7 600 ! . La prŽsence dÕun avocat est alors nŽcessaire.

Le consommateur demandeur
Le consommateur peut se heurter ˆ  un professionnel
rŽcalcitrant, par exemple :
- celui-ci ne veut plus exŽcuter les travaux prŽvus dans le
devis Žtabli ; ce document lÕengage, et le consommateur en
acceptant son offre a conclu un vŽritable contrat dont il peut
demander en justice lÕexŽcution (par le biais dÕune procŽdure
dÕinjonction de faire, si le montant des travaux nÕexc•de pas 
7 600 ! ) ou des dommages et intŽr•ts, ou bien les deux ;
- celui-ci ne respecte pas les dŽlais fixŽs ; le consommateur
peut de la m• me mani • re demander des dommages et 
intŽr•ts pour le prŽjudice quÕil a subi du fait de ce retard dans
lÕexŽcution ;
- celui-ci ne termine pas les travaux pour lesquels il a ŽtŽ
rŽglŽ, le consommateur peut • tre autorisŽ par le tribunal ˆ
faire exŽcuter les travaux par un autre professionnel aux frais
du prestataire dŽfaillant.

Nos r ecommandations
Nos r ecommandations gŽnŽrales
Ë chaque fois que le consommateur ne peut conna”tre
exactement ˆ  quoi il sÕengage tant en mati• re de prix que
dÕŽtendue des travaux, il doit :
- systŽmatiquement rŽclamer lÕŽtablissement dÕun devis Žcrit
tr•s dŽtaillŽ ;
- se renseigner sur le caract•re payant ou gratuit du devis et,
notamment, sur le montant des frais de dŽplacement ;
- ne pas hŽsiter ˆ  faire Žtablir plusieurs devis et comparer 
tant au niveau des prestations offertes (quantitŽ, qualitŽÉ )
que des dŽlais ;
- pour mettre en demeure le professionnel de sÕexŽcuter,
envoyer une lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception ;
elle sera un moyen de preuve efficace.

Nos r ecommandations spŽcifiques
En mat i• re de rŽparat ion, dŽpannage, ent ret ien dans les secteurs du
b‰timent et de lÕŽlectromŽnager visŽs par lÕarr•tŽ du 2 mars 1990 
Cela concerne les entreprises de ma•onnerie, fumisterie,

ramonage, isolation, menuiserie, serrurerie, couverture,
plomberie, instal lation sani tai re, ŽtanchŽi tŽ, pl‰trerie,
peinture, vitrerie, miroiterie, rev•tement de mur et sol en tous
matŽriaux, installation Žlectrique. Il conviendra surtout de
prŽvoir les dŽlais dÕexŽcution des travaux et, en particulier,
des indemnitŽs de retard (par exemple, selon le taux lŽgal de 
9,5 % par an) ; de prŽciser les modalitŽs de paiement de mani•re
ˆ ce quÕelles soient le plus avantageuses possible (un solde
important ˆ  la fin des travaux peut constituer un moyen de
pression efficace contre un professionnel rŽcalcitrant).

En mati•re d'honoraires d'architectes
LÕintervention dÕun architecte Žtant parfois obligatoire, i l
convient de rappeler ici que le simple fait de demander des
plans fait na”tre un contrat ̂  titre onŽreux entre les parties :
lÕarchitecte a droit ˆ des honoraires, m•me si son projet nÕest
pas suivi  d'exŽcution. I l  est donc important pour le
consommateur de fai re dresser un Žcri t, relativement ˆ
l 'Žtendue de la mission du professionnel , des dŽlais de
rŽalisation de cette mission et surtout du montant de ses
honoraires. Ceux-ci peuvent se concrŽtiser sous la forme d'un
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forfai t, non modif iable, ou encore d'un pourcentage du
montant des travaux ˆ  venir ; il est nŽcessaire ˆ  ce propos
dÕappeler lÕattention des consommateurs sur la nŽcessitŽ
dÕune mention Žcri te du montant maximal  des travaux
prŽvus, afin dÕŽviter un dŽpassement dÕhonoraires supŽrieur
aux prŽvisions initiales.

En  mati•re de rŽparations automobiles
Ne vous contentez pas dÕune simple estimation des travaux
souvent gratuite ; exigez un vŽritable devis dŽtaillŽ, qui sera
en gŽnŽral payant. Faites dresser un Ç ordre de rŽparation È
mentionnant lÕidentitŽ du vŽhicule, son kilomŽtrage, la nature
exacte des rŽparations ˆ  exŽcuter, le cožt probable des
interventions et le dŽlai dÕimmobilisation. Pour toute rŽparation
supplŽmentai re, votre garagiste devra vous consul ter
prŽalablement.

En mati•re de proth•ses mŽdicales (dentaires, auditives, etc.)
Le choix existe en lÕesp•ce entre les proth•ses prŽvues ˆ  la
nomenclature de la SŽcuritŽ sociale, et donc remboursŽes, et
les appareillages dits hors nomenclature. Pour •tre complet, le
devis doit indiquer le montant des honoraires correspondant ˆ
la proth•se remboursŽe et ceux relatifs ˆ  celle choisie.
Dans tous les cas, renseignez-vous sur la part remboursŽe par
la SŽcuritŽ sociale.

En mati•re de dŽmŽnagement
Le devis est en principe gratuit ; il doit indiquer la catŽgorie
choisie, le volume du mobilier, la distance, les dates retenues
et la somme ˆ payer. ƒvitez absolument les devis par tŽlŽphone
qui sont source de litige.

En mati•re dÕinstallation de cuisines
Le devis, dÕapr•s le syndicat de la profession, est en principe
gratuit. Il doit comprendre au moins lÕŽtablissement dÕun
plan au sol, avec la mention de la marque et du type de
cuisine proposŽe, le descriptif des meubles, la marque et le
mod•le des appareils ŽlectromŽnagers, le prix de lÕinstallation
l ivrŽe et posŽe, toutes taxes comprises, la description et
lÕestimation du prix des travaux annexes, les conditions
dÕenl•vement des anciens matŽriaux, les dŽlais de livraison et
la durŽe des travaux, le type et la durŽe des garanties et les
conditions gŽnŽrales de vente.

En mat i• re dÕhonoraires des professions l ibŽrales (avocat s, notaires,
huissiersÉ)
LÕaffichage des prestations dans les Žtudes nÕŽtant pas encore
oligatoire, il convient de se faire prŽciser, pour Žviter toute
mauvaise surprise, le montant des honoraires prŽvus pour la
prestation envisagŽe.

Isabelle BUFFLIER


